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des soucis et des hommes

E n 2006-2007, l'enseigne-
ment catholique scolarisait
207.344 élèves dans le

secondaire ordinaire, ce qui repré-
sente 59,4% de cette population
scolaire en Communauté française.
Par ailleurs, 4.186 élèves fréquen-
taient l'enseignement secondaire en
alternance (CEFA) organisé par l'en-
seignement catholique, soit 48,4%
de la population totale des CEFA.
Le tableau 1 présente les chiffres
détaillés de ces effectifs, ainsi que le
pourcentage de population totale
par diocèse. Le tableau 2 présente
le nombre d'élèves inscrits dans le
secondaire en alternance (CEFA)
dans les différents réseaux.
Le graphique 1 présente l'évolution
des populations scolaires dans l'en-
seignement secondaire ordinaire et
en alternance (CEFA), de 1985 à
2007, dans les trois réseaux d'en-
seignement.
Sur l'ensemble de la période (1985 à
2007), la population secondaire du
libre connait une progression de
34.340 élèves (+ 21,9%). Dans l'en-
seignement officiel, on observe paral-
lèlement une diminution de 36.466
élèves: - 17.820 élèves (- 15,8%)
dans le réseau de la Communauté
française et - 18.646 élèves (- 21,3%)
dans l'officiel subventionné.
En 2007, la majorité des élèves du
secondaire (ordinaire + CEFA) étaient
scolarisés dans l'enseignement libre
(59,6%). La Communauté française,
quant à elle, en accueillait 23,8% et
l'enseignement officiel subventionné,
16,6%. De 1985 à 2007, l'écart entre
les deux réseaux officiels (CF et OS)
est resté relativement stable.

ÉTIENNE DESCAMPS ET OLIVIER FOSSOUL

1. Les données disponibles "sur longues
périodes" ne permettent pas de faire la dis-
tinction entre l'enseignement libre confes-
sionnel et non confessionnel. De ce fait, le
graphique présenté ci-après ne retrace que
l'évolution des populations scolaires au sein
des trois réseaux suivants: libre subvention-
né (libre catholique et libre non confession-
nel), Communauté française et officiel sub-
ventionné (communes et provinces).

L'enseignement secondaire

en chiffres
Après le coup de projecteur sur la fréquentation des
établissements d'enseignement fondamental en
Communauté française, publié dans notre édition de
janvier, voici les données relatives à la fréquenta-
tion des établissements de l'enseignement secon-
daire catholique (ordinaire + CEFA).
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L'inspection
en mal de
transparence
8 mars 2007. Un décret redéfinit les missions de l'inspection pour l'en-

seignement fondamental, secondaire, de promotion sociale et les
centres PMS. Pour l'enseignement obligatoire, l'articulation avec les

nouvelles cellules de conseil et de soutien pédagogiques est précisée.
L'accès à la fonction d'inspecteur est aussi redéfini: réussite d'un brevet,
nouvelles règles de recrutement, dont l'ouverture des candidatures à tous
les réseaux (ce qui n'était pas le cas précédemment au secondaire).
En attendant l'organisation des épreuves conduisant à l'obtention des brevets
et donc la disponibilité de candidats dument certifiés, des places d'inspec-
teurs deviennent vacantes. Dès lors, la ministre désigne des inspecteurs à
titre transitoire. Normal, dira-t-on, il faut assurer la continuité du service.
Cela n'excuse pas tout. Ainsi, comment comprendre qu'il n'y a pas eu d'ap-
pel à candidatures? Comment justifier l'absence de procédure, de critères
de sélection et de délai, comment admettre que les candidats retenus et leur
Pouvoir organisateur ont été avertis et mobilisés dans la précipitation, en
créant de réels problèmes d'organisation? Comment expliquer que les can-
didats non retenus n'en ont pas été informés? Par rapport à la jurispruden-
ce du Conseil d'état, la procédure est critiquable: outre l'absence d'appel aux
candidats, les motivations indiquées pour justifier le choix final ne permet-
tent pas de comprendre les critères pris en compte par la ministre et sem-
blent donc inadéquates.
La mise en place d'un service d'inspection à égale distance de tous les
réseaux était une promesse du gouvernement. Elle devait notamment résul-
ter d'un recrutement équilibré. On est loin du compte! À quand une procé-
dure transparente et impartiale? FT

QUAND LES PO
ORGANISENT…

L' enseignement catholique
compte 796 Pouvoirs
organisateurs (PO).

Ceux-ci organisent de l'ensei-
gnement fondamental, secondai-
re, supérieur, de promotion
sociale, des centres Psycho-
Médico-Sociaux et/ou des inter-
nats. Petite photographie de la
situation.

643 PO n'organisent qu'un
seul niveau, soit 461 de l'ensei-
gnement fondamental, 108 du
secondaire, 15 du supérieur, 12
de la promotion sociale, 28 un
centre PMS et 19 un internat;

131 PO sont responsables 
d'établissements qui couvrent
deux niveaux: 113 organisent du
fondamental et du secondaire;
10 du secondaire et un internat; 6
du secondaire et de la promotion
sociale; 1 du secondaire et du
supérieur; 1 du supérieur et de la
promotion sociale;

21 PO organisent des établis-
sements de trois niveaux diffé-
rents; 16 cumulent du fondamen-
tal, du secondaire et un internat;
2 du fondamental, du secondaire
et de la promotion sociale; 2 du
secondaire, du supérieur et de la
promotion sociale et 1 du secon-
daire, de la promotion sociale et
un internat;

1 PO, enfin, organise du fonda-
mental, du secondaire, de la pro-
motion sociale et un internat. 

GUY SELDERSLAGH
CELLULE POUVOIRS ORGANISATEURS

Pour des
inspecteurs
désignés dans
la transparence...
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